
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

DÉPARTEMENT  
27 - EURE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Nombre de conseillers

• en exercice 11

• présents 9

• votants 9

• absents 0

• exclus 0

Objet

019/2016 
Mise en œuvre du TIPI 
(titre payable par internet)

du 25 novembre 2016Séance 

Mme LECLERC Marie-Françoise

Étaient présents : 

De la commune de BERTHOUVILLE

Date de convocation :

17 novembre 2016

Date d'affichage :

08 décembre 2016

à 20 heures 30

Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances 
sous la présidence de :

Davy LEGRIX,Olivier MORIN, Jean-Claude CEYDEN, Christiane 
CAPELLE, Serge AUBERT,  Agnès GRIETENS, Dimitri ALLAIN,  Patrick 
DESCHAMPS,  ; Absent excusé : Patrick LE HALPERT.  Absent : Didier 
DESCHAMPS 

Secrétaire de séance :

M. MORIN Olivier

Madame le Maire expose la possibilité de la mise en œuvre du TIPI (titre 
payable par internet) . 
  
Le Conseil municipal après avoir délibéré autorise la mise en œuvre de 
TIPI et du prélèvement pour les encaissements de la collectivité. 
Le Conseil Municipal autorise Madame le Maire à signer tout document 
nécessaire à la mise en œuvre de ces moyens d'encaissement. 
  
Le vote ayant donné les résultats suivants :   
Contre : 0  
Abstention : 0  
Pour : 9

Le Maire

Fait à Berthouville, le 25 novembre 2016

Acte rendu exécutoire après le dépôt en Préfecture  le . 

Publié ou notifié le .


